
LES ICK’ADOS 
A L S H   

 

LES VACANCES  
6 - 1 3  a n s  

 Matin Après-midi 
   

LUNDI 20 Bricolage : Moby Dick Jeu  : bateaux et île 

MARDI 21 Cuisine  Jeu : Les sirènes attaquent (balle aux prisonniers) 

MERCREDI 22 Spectacle contes en scène Piranha Orque Requin  

JEUDI 23 Peinture : Les requins Bataille Navale géante 

VENDREDI 24   

   

LUNDI 27 Bricolage : Poisson bilboquet  Sardines (cache-cache) 

MARDI 28 Les poissons à grande bouche Jeu sportif : L’océan des monstres 

MERCREDI 29 La chasse aux monstres (LASERTAG) La chasse aux monstres (LASERTAG) 

Jeudi 30 Bricolage : cerf-vo-pieuvre Jeu : Charybde et Scylla, la traversée   . 

Vendredi 31 Plastic fou : le léviathan La chasse aux bonbons 

  Ce programme est un fil conducteur. Il peut évoluer au gré des envies des enfants, ou en raison de tout évènement excep-
tionnel (météo, consignes préfectorales, …) 

H u g o  

06.07.88.47.52 
adjoint-jeunesse@moreac.fr 

M a i r i e  
02.97.60.04.44 

mairie@moreac.fr 

R o m a r i c  
06.12.70.72.03 

responsable-jeunesse@moreac.fr 

Les monstres marins 



INFOS PRATIQUES 

 Accueil de Loisirs « Les Mick’ados » 

21 rue du calvaire - 56500 MOREAC 
 

HORAIRES  

 

En l’absence de pièces justificatives, les familles se verront appliquer la grille tarifaire QF>979€ 

Supplément petites sorties (piscine, patinoire, cinéma, …) 2 € Repas enfant inscrit (12 à 13h30) 3,80€ 

Supplément grandes sorties (parc d’attractions, …) 4 € Repas enfant inscrit et non-domicilié à Moréac 4,40€ 

Garderie matin 1 € Repas enfant non-inscrit et domicilié à Moréac 5,50€ 

Garderie soir  1 € Repas enfant non-inscrit et non-domicilié à Moréac 6,10 € 

Pénalité pour retard (au-delà de 18h30) par 1/4 d’heure 5€    

Quotient familial < 540 € 541 à 654 € 655 à 804 € 805 à  978 € > 979 € Extérieurs 

Tarif journalier 5€ 6,50 € 7 € 7,50 € 8 € 10 € 

Semaine 22,50 € 27,50€ 30€ 32,50€ 35€ 45€ 

De 9h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h  

Garderie le matin à partir de 7h30 et le soir jusqu’à 18h30 

ADRESSE  

INSCRIPTIONS 

POINTS IMPORTANTS 

 

Service d’inscription obligatoire par internet sur le portail citoyen  
https://portail.berger-levrault.fr/15442/accueil    
En cas d’absence imprévisible (maladie), les parents doivent prévenir au plus tôt par téléphone ou 
par mail. Un certificat médical sera à fournir pour justifier l’absence. Dans le cas contraire, les ser-
vices seront facturés.  

CONTACT 
Romaric VANNIER 06.12.70.72.03    responsable-jeunesse@moreac.fr 
Hugo JOUANNO 06.07.88.47.52     adjoint-jeunesse@moreac.fr  
Mairie MOREAC 02.97.60.04.44       mairie@moreac.fr 

 

Prévoir des vêtements adaptés à la météo et aux activités  
Prévoir une gourde ou bouteille d’eau.  
Marquer les vêtements afin d’éviter les pertes.  
Les objets personnels (cartes, poupées, élastiques,…) ne sont pas autorisés afin d’éviter les pertes ou vols et dans le sou-
ci de garder une équité entre tous les enfants.  

TARIFS 2025-2026 

https://portail.berger-levrault.fr/15442/accueil

